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(54) Machine à laver le linge ayant un réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage

(57) Un réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage
(6) d’une machine à laver le linge comprend au moins
un dispositif de captation (18) de colorants présents dans
l’eau de lavage et/ou de rinçage stockée à l’intérieur dudit
réservoir d’eau (6), ledit au moins un dispositif de capta-

tion (18) de colorants comportant un matériau de fixation
de colorants contenus dans ladite eau de lavage et/ou
de rinçage stockée.

Utilisation notamment dans une machine à laver le
linge.
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Description

[0001] La présente invention concerne un réservoir
d’eau de lavage et/ou de rinçage d’une machine à laver
le linge.
[0002] Elle concerne également une machine à laver
le linge comprenant un réservoir d’eau de lavage et/ou
de rinçage.
[0003] De manière générale, la présente invention
concerne les machines à laver le linge comprenant un
réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage permettant
l’utilisation de cette eau de lavage et/ou de rinçage au
cours d’une phase suivante d’un cycle de fonctionnement
ou lors d’un cycle de fonctionnement suivant.
[0004] Plus particulièrement, la présente invention
trouve son application dans les machines à laver le linge
domestiques.
[0005] On connaît déjà des machines à laver le linge
comprenant une cuve de lavage remplie en liquide à par-
tir d’une prise d’arrivée en eau, un tambour rotatif de
chargement du linge monté en rotation autour d’un axe
de rotation à l’intérieur de la cuve de lavage, un réservoir
d’eau de lavage et/ou de rinçage, et un circuit hydraulique
de distribution d’eau. Le circuit hydraulique de distribu-
tion d’eau relie la cuve de lavage au réservoir d’eau au
moyen de conduites de circulation d’eau souples.
[0006] Au cours d’une phase d’un cycle de fonction-
nement de la machine à laver le linge, l’eau de lavage
et/ou de rinçage stockée peut être polluée avec des co-
lorants ayant dégorgés au cours d’une phase d’un cycle
de fonctionnement de la machine à laver le linge.
[0007] Cependant, ces machines à laver le linge pré-
sentent l’inconvénient que le réservoir d’eau est dépour-
vu d’un dispositif de traitement de l’eau de lavage et/ou
de rinçage stockée dans ledit réservoir d’eau.
[0008] Par conséquent, lors de la réutilisation de l’eau
de lavage et/ou de rinçage stockée dans le réservoir
d’eau, les colorants risquent de se redéposer sur les piè-
ces de textile contenues dans le tambour de la machine
à laver le linge.
[0009] On connaît également le document WO
99/63142 A1 qui décrit un article de capture de colorants
destiné à être utilisé pour la capture de colorants à dis-
persion aléatoire provenant de l’eau de lavage et de rin-
çage d’un processus de lavage. L’article de capture de
colorants est conçu de sorte à empêcher qu’il puisse être
pris dans des vêtements ou mélangé à ceux-ci.
[0010] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer une machine
à laver le linge comprenant un réservoir d’eau de lavage
et/ou de rinçage permettant de minimiser le risque de
recoloration de pièces de textile lors de la réutilisation de
l’eau de lavage et/ou de rinçage stockée dans le réservoir
d’eau au moindre coût.
[0011] A cet égard, la présente invention vise une ma-
chine à laver le linge comprenant une cuve de lavage
remplie en liquide à partir d’une prise d’arrivée en eau,
un tambour rotatif de chargement du linge monté en ro-

tation autour d’un axe de rotation à l’intérieur de ladite
cuve de lavage, un réservoir d’eau de lavage et/ou de
rinçage.
[0012] Selon l’invention, ledit réservoir d’eau com-
prend au moins un dispositif de captation de colorants
présents dans l’eau de lavage et/ou de rinçage stockée
à l’intérieur dudit réservoir d’eau, ledit au moins un dis-
positif de captation de colorants comportant un matériau
de fixation de colorants contenus dans ladite eau de la-
vage et/ou de rinçage stockée.
[0013] Ainsi, ledit au moins un dispositif de captation
de colorants comportant un matériau de fixation de co-
lorants contenus dans l’eau de lavage et/ou de rinçage
stockée dans le réservoir d’eau de lavage et/ou de rin-
çage permet de minimiser le risque de recoloration de
pièces de textile lors de la réutilisation de l’eau de lavage
et/ou de rinçage stockée dans le réservoir d’eau.
[0014] De cette manière, l’eau de lavage et/ou de rin-
çage stockée dans le réservoir d’eau peut être réutilisée
au cours d’une phase suivante d’un cycle de fonctionne-
ment ou lors d’un cycle de fonctionnement suivant de la
machine à laver le linge tout en limitant le risque de re-
coloration de pièces de textile contenues dans le tambour
de la machine à laver le linge par au moins un colorant
ayant dégorgé préalablement au stockage de l’eau de
lavage et/ou de rinçage à l’intérieur du réservoir d’eau.
[0015] En outre, le traitement de l’eau de lavage et/ou
de rinçage stockée dans le réservoir d’eau pouvant être
polluée par des colorants est simple et peu onéreux.
[0016] Pratiquement, le réservoir d’eau est un réser-
voir de récupération et de stockage d’eau de lavage et/ou
de rinçage pour une réutilisation de l’eau de lavage et/ou
de rinçage au cours d’une phase suivante d’un cycle de
fonctionnement ou lors d’un cycle de fonctionnement sui-
vant de la machine à laver le linge.
[0017] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0018] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue schématique de côté d’une
machine à laver, en particulier d’une machine à laver
le linge à chargement du linge par le dessus, com-
prenant un réservoir d’eau de lavage et/ou de rinça-
ge conforme à un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe d’une
machine à laver, en particulier d’une machine à laver
le linge à chargement du linge par le dessus, com-
prenant un réservoir d’eau de lavage et/ou de rinça-
ge selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 est une première vue schématique en
perspective d’un réservoir d’eau de lavage et/ou de
rinçage selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 4 est une seconde vue schématique en pers-
pective suivant une direction opposée à celle de la
figure 3 ;

- la figure 5 est une vue schématique en perspective
des deux parois en forme de coque d’un réservoir

1 2 



EP 2 594 681 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d’eau de lavage et/ou de rinçage conforme à un mo-
de de réalisation de l’invention, où une nappe d’un
dispositif de captation de colorants est disposée à
l’intérieur du réservoir d’eau ; et

- la figure 6 est une vue schématique en coupe d’as-
semblage d’un réservoir d’eau de lavage et/ou de
rinçage sur une paroi de la carrosserie d’une machi-
ne à laver le linge conforme à un mode de réalisation
de l’invention, où une vue de détail A de la figure 6
illustre des moyens de fixation du réservoir d’eau.

[0019] On va décrire, en référence aux figures 1 et 2,
une machine à laver le linge conforme à un mode de
réalisation de l’invention.
[0020] Cette machine à laver le linge peut être une
machine à laver le linge à usage domestique ou une ma-
chine à laver et à sécher le linge à usage domestique.
[0021] On a illustré un mode de réalisation, en réfé-
rence à la figure 1, décrivant une machine à laver le linge
à chargement du linge par le dessus. Bien entendu, la
présente invention s’applique à tous les types de machi-
ne à laver le linge, et notamment à chargement frontal.
[0022] Une machine à laver le linge 1 comprend une
carrosserie 2. La carrosserie 2 de la machine à laver le
linge 1 comprend une paroi avant 2a, une paroi arrière
2b, deux parois latérales 2e, une paroi supérieure 2c et
une paroi inférieure 2d.
[0023] De manière classique, une telle machine à laver
le linge 1 comprend une carrosserie 2 adaptée à loger
une cuve de lavage 3.
[0024] Un tambour (non représenté) destiné à contenir
le linge peut être monté en rotation à l’intérieur de la cuve
de lavage 3.
[0025] La carrosserie 2 comporte une ouverture supé-
rieure permettant d’introduire et de retirer le linge dans
le tambour.
[0026] Cette ouverture d’accès peut être obturée lors
du fonctionnement de la machine 1 par une porte 4 mon-
tée pivotante sur la carrosserie 2 de la machine 1.
[0027] Un tableau de commande 5 est également pré-
vu en partie supérieure de la machine à laver le linge 1.
[0028] Bien entendu, cette machine à laver le linge 1
comporte tous les organes nécessaires (non représen-
tés) au fonctionnement et à l’exécution des cycles de
lavage, de rinçage et d’essorage du linge.
[0029] La machine à laver le linge 1 comprend un ré-
servoir d’eau de lavage et/ou de rinçage 6.
[0030] Préférentiellement, le réservoir d’eau de lavage
et/ou de rinçage 6 est interne à la carrosserie 2 de la
machine à laver le linge 1.
[0031] Le réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage
6 peut être fixé sur la carrosserie 2 de la machine à laver
le linge 1, par exemple sur une paroi de la carrosserie 2,
telle que la paroi avant 2a, la paroi arrière 2b ou une paroi
latérale 2e.
[0032] Bien entendu, le positionnement et/ou la fixa-
tion du réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage avec
la carrosserie de la machine à laver ne sont nullement

limitatifs et peuvent être différents.
[0033] La machine à laver le linge 1 comprend un cir-
cuit hydraulique de distribution d’eau, où le circuit hy-
draulique de distribution d’eau relie la cuve de lavage 3
de la machine à laver le linge 1 au réservoir d’eau 6.
[0034] La machine à laver le linge 1 peut comprendre
une alimentation en eau du réseau (non représentée) de
sorte à remplir la cuve de lavage 3 lors des différentes
phases d’un cycle de lavage avec de l’eau n’ayant pas
été utilisée lors d’une phase précédente du cycle de fonc-
tionnement en cours ou lors d’un cycle de fonctionne-
ment précédent.
[0035] Le circuit hydraulique de distribution d’eau de
la machine à laver le linge 1 peut être alimenté en eau
du réseau par une conduite d’arrivée d’eau du réseau
(non représentée) reliée directement à la machine à laver
le linge 1 depuis un réseau d’eau externe au moyen d’une
électrovanne permettant de réguler la quantité d’eau né-
cessaire au fonctionnement de la machine à laver le linge
1.
[0036] Le circuit hydraulique de distribution d’eau com-
prend au moins une pompe de circulation d’eau 11 de
sorte à remplir en eau de lavage et/ou de rinçage le ré-
servoir d’eau 6 depuis la cuve de lavage 3 de la machine
à laver le linge 1.
[0037] Avantageusement, au moins une pompe de cir-
culation d’eau 11, 12 du circuit hydraulique de distribution
d’eau permet de mettre en circulation de l’eau de lavage
et/ou de rinçage depuis le réservoir d’eau 6 vers la cuve
de lavage 3 de la machine à laver le linge 1, et inverse-
ment.
[0038] Le circuit hydraulique de distribution d’eau com-
prend une pluralité de conduites de d’écoulement d’eau
7, 8, 9, 10.
[0039] Dans un mode de réalisation, le circuit hydrau-
lique de distribution d’eau comprend :

s une première pompe de circulation d’eau 11 reliant
la cuve de lavage 3 à au moins une vanne 14, et
s une deuxième pompe de circulation d’eau 12 re-
liant le réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage 6
à ladite au moins une vanne 14.

[0040] Ici, la première pompe de circulation d’eau 11
montée en sortie de la cuve de lavage 3 de la machine
à laver le linge 1 permet d’une part d’alimenter en eau
de lavage et/ou de rinçage le réservoir d’eau 6 depuis la
cuve de lavage 3 de la machine à laver le linge 1 et d’autre
part de vidanger la cuve de lavage 3 vers le réseau d’eau
usée externe 13. Et la deuxième pompe de circulation
d’eau 12 montée sur le réservoir d’eau 6 permet d’une
part d’alimenter en eau de lavage et/ou de rinçage la
cuve de lavage 3 de la machine à laver le linge 1 depuis
le réservoir d’eau 6 et d’autre part de vidanger le réservoir
d’eau 6 vers le réseau d’eau usée externe 13.
[0041] Une desdites première et deuxième pompes de
circulation d’eau 11, 12 est adaptée à permettre le pas-
sage d’un flux d’eau depuis la cuve de lavage 3 jusqu’au
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réservoir d’eau 6, et inversement, lorsque celle-ci est
inactive pendant qu’une autre desdites première et
deuxième pompes de circulation d’eau 11, 12 est active.
[0042] Ainsi, une desdites première et deuxième pom-
pes de circulation d’eau 11, 12 étant à l’arrêt est adaptée
à laisser passer un flux d’eau au travers de celle-ci lors-
que l’autre desdites première et deuxième pompes de
circulation d’eau 11, 12 fonctionne de sorte à ne pas blo-
quer la circulation d’eau au travers du circuit hydraulique
de distribution d’eau de la machine à laver le linge 1, et
inversement.
[0043] De cette manière, le circuit hydraulique de dis-
tribution d’eau entre la cuve de lavage 3 et le réservoir
d’eau 6 comportant deux pompes de circulation d’eau
11, 12 et au moins une vanne 14 est simplifié de sorte à
limiter les coûts d’obtention et à garantir la fiabilité de la
machine à laver le linge 1.
[0044] Avantageusement, lesdites première et deuxiè-
me pompes de circulation d’eau 11, 12 sont des pompes
centrifuges.
[0045] La spécificité de ces pompes centrifuges con-
siste en ce qu’elles permettent le passage d’un flux d’eau
à l’intérieur de leur corps lorsqu’elles ne sont pas mises
en fonctionnement.
[0046] Ici, la deuxième pompe de circulation d’eau 12
est située en un point bas du réservoir d’eau 6.
[0047] Ainsi, la deuxième pompe de circulation d’eau
12 permet de vider le réservoir d’eau 6.
[0048] Le positionnement de la deuxième pompe de
circulation d’eau 12 étant une pompe centrifuge est éga-
lement lié à sa conception puisque cette pompe de cir-
culation d’eau ne peut fonctionner qu’en étant gavée
d’eau et non en aspirant de l’eau.
[0049] Par ailleurs, le positionnement de la deuxième
pompe de circulation d’eau 12 en un point bas du réser-
voir d’eau 6 est également lié à l’espace disponible à
l’intérieur de la carrosserie 2 de la machine à laver le
linge 1 de sorte à optimiser les dimensions de la cuve de
lavage 3 de la machine à laver le linge 1 et du réservoir
d’eau 6.
[0050] Le réservoir d’eau 6 comprend au moins une
connexion pour une conduite de circulation d’eau 7, et
une connexion pour une conduite de vidange 8.
[0051] Le réservoir d’eau 6 est alimenté en eau de la-
vage et/ou de rinçage par une conduite de circulation
d’eau 7 provenant de la cuve de lavage 3 de la machine
à laver le linge 1. L’alimentation en eau de lavage et/ou
de rinçage du réservoir d’eau 6 depuis la cuve de lavage
3 de la machine à laver le linge 1 peut être mise en oeuvre
par la première pompe de circulation d’eau 11 de la ma-
chine à laver le linge 1, en particulier une pompe de vi-
dange.
[0052] Le réservoir d’eau 6 alimente en eau de lavage
et/ou de rinçage, d’une phase précédente d’un cycle de
fonctionnement en cours de mise en oeuvre ou d’un cycle
de fonctionnement précédent, la cuve de lavage 3 de la
machine à laver le linge 1 par une conduite de circulation
d’eau 7. L’alimentation en eau de lavage et/ou de rinçage

de la cuve de lavage 3 de la machine à laver le linge 1
depuis le réservoir d’eau 6 peut être mise en oeuvre par
la deuxième pompe de circulation d’eau 12 du réservoir
d’eau 6, en particulier une pompe de vidange.
[0053] Dans ce mode de réalisation, la conduite de cir-
culation d’eau 7 peut servir :

- d’une part à alimenter en eau de lavage et/ou de
rinçage le réservoir d’eau 6 depuis la cuve de lavage
3 de la machine à laver le linge 1, et

- d’autre part à alimenter en eau de lavage et/ou de
rinçage, d’une phase précédente d’un cycle de fonc-
tionnement en cours de mise en oeuvre ou d’un cycle
de fonctionnement précédent, la cuve de lavage 3
de la machine à laver le linge 1 depuis le réservoir
d’eau 6.

[0054] Bien entendu et de manière nullement limitati-
ve, l’alimentation en eau de lavage et/ou de rinçage de-
puis la cuve de lavage 3 de la machine à laver le linge 1
vers le réservoir d’eau 6, et inversement, peut être mise
en oeuvre au moyen de conduites d’écoulement d’eau
différentes.
[0055] La conduite de circulation d’eau 7 peut égale-
ment servir à vidanger la cuve de lavage 3 de la machine
à laver le linge 1 en dirigeant de l’eau de lavage et/ou de
rinçage vers le réseau d’eau usée externe 13 suite au
passage de cette eau de lavage et/ou de rinçage au tra-
vers d’organes montés sur le réservoir d’eau 6, tel que
par exemple ladite au moins une vanne 14, et sans avoir
été stockée dans ledit réservoir d’eau 6.
[0056] Le réservoir d’eau 6 est vidangé de l’eau de
lavage et/ou de rinçage provenant de la cuve de lavage
3 de la machine à laver le linge 1, où l’eau de lavage
et/ou de rinçage est stockée dans une zone de stockage
d’eau de lavage et/ou de rinçage 6c dudit réservoir d’eau
6, par une conduite de vidange 8 connectée au réservoir
d’eau 6, en particulier à ladite au moins une vanne 14 et
au réseau d’eau usée externe 13.
[0057] La conduite de vidange 8 peut servir à la vidan-
ge de l’eau de lavage et/ou de rinçage contenue dans le
réservoir d’eau 6 et à l’eau de lavage et/ou de rinçage
contenue dans la cuve de lavage 3 de la machine à laver
le linge 1 vers le réseau d’eau usée externe 13, en par-
ticulier au moyen de ladite au moins une vanne 14.
[0058] La conduite de circulation d’eau 7 reliant la cuve
de lavage 3 de la machine à laver le linge 1 au réservoir
d’eau 6 et la conduite de vidange 8 reliant le réservoir
d’eau 6 au réseau d’eau usée externe 13 peuvent être
interconnectées au moyen de ladite au moins une vanne
14 de sorte à diriger l’eau de lavage et/ou de rinçage vers
le réseau d’eau usée externe 13 soit directement en sor-
tie de la cuve de lavage 3 de la machine à laver le linge
1 soit après le passage dans le réservoir d’eau 6.
[0059] Dans un mode de réalisation tel qu’illustré à la
figure 2, ladite au moins une vanne 14 est connectée à
quatre conduites 7, 8, 9, 10 d’entrée et/ou sortie d’eau
de lavage et/ou de rinçage.
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[0060] Une première conduite de circulation d’eau 10
est connectée à ladite au moins une vanne 14 et à la
deuxième pompe de circulation d’eau 12 installée à un
point bas du réservoir d’eau 6.
[0061] La première conduite de circulation d’eau 10
est ménagée à l’intérieur du réservoir d’eau 6, et en par-
ticulier formée par des cloisons du réservoir d’eau 6.
[0062] Dans ce mode de réalisation, la conduite de cir-
culation d’eau 10 peut servir :

- d’une part à alimenter en eau de lavage et/ou de
rinçage le réservoir d’eau 6 depuis la cuve de lavage
3 de la machine à laver le linge 1, et

- d’autre part à alimenter en eau de lavage et/ou de
rinçage, d’une phase précédente d’un cycle de fonc-
tionnement en cours de mise en oeuvre ou d’un cycle
de fonctionnement précédent, la cuve de lavage 3
de la machine à laver le linge 1 depuis le réservoir
d’eau 6.

[0063] La deuxième conduite de circulation d’eau 7 est
connectée en sortie de la première pompe de circulation
d’eau 11 et à ladite au moins une vanne 14, ladite pre-
mière pompe de circulation d’eau 11 étant connectée à
la sortie de vidange de la cuve de lavage 3 de la machine
à laver le linge 1.
[0064] Ici, la deuxième conduite de circulation d’eau 7
est réalisée en deux parties. La première partie de la
deuxième conduite de circulation d’eau 7 est une con-
duite souple 7a connectée en sortie de la première pom-
pe de circulation d’eau 11 et à une ouverture de passage
d’eau 15 du réservoir d’eau 6. Et la deuxième partie de
la deuxième conduite de circulation d’eau 7 est une con-
duite 7b ménagée à l’intérieur du réservoir d’eau 6 con-
nectée à l’ouverture de passage d’eau 15 du réservoir
d’eau 6 et à ladite au moins une vanne 14.
[0065] Une conduite de vidange 8 est connectée d’une
part à ladite au moins une vanne 14, en particulier à une
ouverture d’entrée d’eau 16 de ladite au moins une vanne
14, et d’autre part au réseau d’eau usée externe 13. La
conduite de vidange 8 est une conduite souple.
[0066] Une conduite de trop plein 9 est ménagée à
l’intérieur du réservoir d’eau 6, et en particulier formée
par des cloisons du réservoir d’eau 6. Une extrémité de
la conduite de trop plein 9 comprend une ouverture d’en-
trée d’eau 17 débouchant à l’intérieur du réservoir d’eau
6 et au-dessus du niveau d’eau maximum admissible à
l’intérieur du réservoir d’eau 6. Une autre extrémité de la
conduite de trop plein 9 est connectée à ladite au moins
une vanne 14.
[0067] Préférentiellement, le réservoir d’eau 6 est en
matière plastique.
[0068] A titre d’exemple nullement limitatif, le réservoir
d’eau 6 est réalisé en polypropylène, ou en acrylonitrile
butadiène styrène communément appelé ABS.
[0069] Ici, la matière plastique employée est destinée
à permettre la soudure des première et deuxième parois
en forme de coque 6a, 6b du réservoir d’eau 6.

[0070] La matière plastique du réservoir d’eau 6 est
définie de sorte à minimiser le coût d’obtention de celui-ci,
à garantir la stabilité dimensionnelle du réservoir d’eau
6, la compatibilité avec l’eau de lavage et/ou de rinçage
introduite dans le réservoir d’eau 6, et ici à garantir l’as-
pect esthétique d’une face visible du réservoir d’eau 6 à
l’extérieur de la machine à laver 1.
[0071] La matière plastique peut également être char-
gée, en particulier avec un agent antibactérien.
[0072] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 3 à 6, un réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage
d’une machine à laver le linge comprenant un dispositif
de captation de colorants selon un mode de réalisation
de l’invention.
[0073] Le réservoir d’eau de lavage et/ou de rinçage
6 comprend au moins un dispositif de captation 18 de
colorants présents dans l’eau de lavage et/ou de rinçage
stockée à l’intérieur du réservoir d’eau 6.
[0074] Ledit au moins un dispositif de captation 18 de
colorants comporte un matériau de fixation de colorants
contenus dans l’eau de lavage et/ou de rinçage stockée.
[0075] Ainsi, ledit au moins un dispositif de captation
18 de colorants comportant un matériau de fixation de
colorants contenus dans l’eau de lavage et/ou de rinçage
stockée dans le réservoir d’eau de lavage et/ou de rin-
çage 6 permet de minimiser le risque de recoloration de
pièces de textile lors de la réutilisation de l’eau de lavage
et/ou de rinçage stockée dans le réservoir d’eau 6.
[0076] De cette manière, l’eau de lavage et/ou de rin-
çage stockée dans le réservoir d’eau 6 peut être réutilisée
au cours d’une phase suivante d’un cycle de fonctionne-
ment ou lors d’un cycle de fonctionnement suivant de la
machine à laver le linge 1 tout en limitant le risque de
recoloration de pièces de textile contenues dans le tam-
bour de la machine à laver le linge 1 par au moins un
colorant ayant dégorgé préalablement au stockage de
l’eau de lavage et/ou de rinçage à l’intérieur du réservoir
d’eau 6.
[0077] En outre, le traitement de l’eau de lavage et/ou
de rinçage stockée dans le réservoir d’eau 6 pouvant
être polluée par des colorants est simple et peu onéreux.
[0078] Le matériau de fixation de colorants peut être
par exemple une matière cellulosique ayant un traitement
à base de tensioactif ionique, pouvant être du type anio-
nique ou cationique, ou à base de tensioactif non ionique.
Cette matière cellulosique peut également être traitée
par ionisation, par exemple par ionisation cationique.
[0079] Bien entendu, la composition du matériau de
fixation de colorants n’est nullement limitative et peut être
différente, et en particulier contenir du charbon actif.
[0080] Par ailleurs, le matériau de fixation de colorants
peut être un textile tissé ou non tissé.
[0081] Dans un premier mode de réalisation illustré à
la figure 5, ledit au moins un dispositif de captation 18
de colorants est sous la forme d’au moins une nappe 19
disposée à l’intérieur du réservoir d’eau 6.
[0082] Ici, le dispositif de captation 18 de colorants
comprend une seule nappe 19 s’étendant à l’intérieur du
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réservoir d’eau 6 et suivant la hauteur du réservoir d’eau
6.
[0083] Bien entendu, le nombre de nappes disposées
à l’intérieur du réservoir d’eau n’est nullement limitatif et
peut être d’au moins deux.
[0084] Avantageusement, ladite au moins une nappe
19 s’étend suivant la hauteur du réservoir d’eau 6 de
sorte à optimiser la surface de contact entre l’eau de
lavage et/ou de rinçage stockée dans le réservoir d’eau
6 et le matériau de fixation de colorants.
[0085] Dans un mode de réalisation, ladite au moins
une nappe comprend un cadre sur lequel est fixé le ma-
tériau de fixation de colorants, par exemple par collage
ou par des éléments d’encliquetage élastique.
[0086] Dans un autre mode de réalisation tel qu’illustré
à la figure 5, ladite au moins une nappe 19 est une bande
de textile fixée à l’intérieur du réservoir d’eau 6.
[0087] Préférentiellement, le réservoir d’eau 6 com-
prend des moyens de fixation 20 de ladite au moins une
nappe 19.
[0088] Avantageusement, les moyens de fixation 20
comprennent des plots 21, 22 s’insérant respectivement
au travers d’ouvertures 23, 24 ménagées dans ladite au
moins une nappe 19.
[0089] Dans le mode de réalisation illustré aux figures
3 à 6, le réservoir d’eau 6 comprend une première paroi
6a en forme de coque et une deuxième paroi 6b en forme
de coque.
[0090] La première paroi 6a en forme coque peut cons-
tituer une partie d’une paroi de la carrosserie 2 de la
machine à laver le linge 1, en particulier de la paroi avant
2a de la carrosserie 2.
[0091] La deuxième paroi 6b en forme de coque est
disposée à l’intérieur de la carrosserie 2 de la machine
à laver le linge 1 et comporte les organes de fonctionne-
ment du réservoir d’eau 6, tels que la vanne 14 et la
pompe de circulation d’eau 12.
[0092] La zone de stockage d’eau de lavage et/ou de
rinçage 6c du réservoir d’eau 6 est formée par l’assem-
blage des deux parois 6a, 6b en forme de coque du ré-
servoir d’eau 6.
[0093] La première conduite de circulation d’eau 10,
la conduite de trop plein 9 et la deuxième partie 7b de la
deuxième conduite de circulation d’eau 7 sont ménagées
à l’intérieur du réservoir d’eau 6 et formées par l’assem-
blage des deux parois 6a, 6b en forme de coque du ré-
servoir d’eau 6.
[0094] La fixation des deux parois 6a, 6b en forme de
coque du réservoir d’eau 6 peut être réalisée par soudu-
re, en particulier par un procédé de soudure en miroir au
moyen de lames chauffante.
[0095] Bien entendu, le mode de fixation des deux pa-
rois en forme de coque du réservoir d’eau n’est nullement
limitatif et peut être différent, en particulier par vissage.
[0096] Avantageusement, au moins une partie des
plots 21 comprennent une première série de plots 21
ménagés dans la première paroi 6a du réservoir d’eau 6
et une deuxième série de plots 21 ménagés dans la

deuxième paroi 6b du réservoir d’eau 6, où la première
série de plots 21 coopère avec la deuxième série de plots
21.
[0097] Ainsi, la première série de plots 21 ménagés
dans la première paroi 6a du réservoir d’eau 6 et la
deuxième série de plots 21 ménagés dans la deuxième
paroi 6b du réservoir d’eau 6 sont disposés en vis-à-vis
sur les première et deuxième parois 6a, 6b du réservoir
d’eau 6.
[0098] Préférentiellement, la première série de plots
21 ménagés dans la première paroi 6a du réservoir d’eau
6 est fixée à la deuxième série de plots 21 ménagés dans
la deuxième paroi 6b du réservoir d’eau 6.
[0099] Ainsi, la fixation de la première série de plots
21 ménagés dans la première paroi 6a du réservoir d’eau
6 à la deuxième série de plots 21 ménagés dans la
deuxième paroi 6b du réservoir d’eau 6 permet de ga-
rantir l’assemblage du réservoir d’eau 6 et de maintenir
ladite au moins une nappe 19 à l’intérieur du réservoir
d’eau 6, en particulier par l’insertion des plots 21 au tra-
vers des ouvertures 23 de ladite au moins une nappe 19.
[0100] De cette manière, le maintien de ladite au moins
une nappe 19 à l’intérieur du réservoir d’eau 6 est garanti
par des moyens d’assemblage du réservoir d’eau 6 sans
avoir à rajouter des moyens de fixation spécifiques de
ladite au moins une nappe 19 dans le réservoir d’eau 6.
[0101] A titre d’exemple nullement limitatif, ladite au
moins une nappe 19 est disposée dans le réservoir d’eau
6 en insérant les ouvertures 23 de ladite au moins une
nappe 19 dans la deuxième série de plots 21 de la deuxiè-
me paroi 6b du réservoir d’eau 6, et éventuellement en
insérant également les ouvertures 24 de ladite au moins
une nappe 19 dans les plots 22 de la deuxième paroi 6b
du réservoir d’eau 6.
[0102] Ensuite, la première paroi 6a du réservoir d’eau
6 est positionnée sur la deuxième paroi 6b du réservoir
d’eau 6 pourvue de ladite au moins une nappe 19 en
insérant la première série de plots 21 de la première paroi
6a du réservoir d’eau 6 dans les ouvertures 23 de ladite
au moins une nappe 19, et en positionnant en vis-à-vis
la première série de plots 21 de la première paroi 6a du
réservoir d’eau 6 avec la deuxième série de plots 21 de
la deuxième paroi 6b du réservoir d’eau 6.
[0103] Puis, les première et deuxième parois 6a, 6b
du réservoir d’eau 6 sont fixées entre elles ainsi que les
première et deuxième séries de plots 21 des première
et deuxième parois 6a, 6b du réservoir d’eau 6, par exem-
ple par soudage.
[0104] Ainsi, ladite au moins une nappe 19 est main-
tenue par les première et deuxième séries de plots 21
des première et deuxième parois 6a, 6b du réservoir
d’eau 6 suite à la fixation des première et deuxième séries
de plots 21 ensemble.
[0105] Ici, la fixation de la première série de plots 21
ménagés dans la première paroi 6a du réservoir d’eau 6
à la deuxième série de plots 21 ménagés dans la deuxiè-
me paroi 6b du réservoir d’eau 6 est réalisée par soudure,
en particulier par un procédé de soudure en miroir au
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moyen de lames chauffante.
[0106] Bien entendu, le mode de fixation des première
et deuxième séries de plots ménagés dans la première
paroi et la deuxième paroi du réservoir d’eau n’est nul-
lement limitatif et peut être différent, en particulier par
vissage.
[0107] Avantageusement, au moins une partie des
plots 22 s’insérant respectivement au travers d’ouvertu-
res 24 ménagées dans ladite au moins une nappe 19
comportent des éléments de fixation 26 de sorte à fixer
le réservoir d’eau 6 sur une paroi de la carrosserie 2 de
la machine à laver le linge 1.
[0108] Ainsi, des plots 22 sont d’une part insérés au
travers des ouvertures 24 ménagées dans ladite au
moins une nappe 19 de sorte à garantir le maintien de
ladite au moins une nappe 19 à l’intérieur du réservoir
d’eau 6, et d’autre part fixés à l’une des parois de la car-
rosserie 2 de la machine à laver le linge 1 au moyen des
éléments de fixation 26 de sorte à garantir l’assemblage
du réservoir d’eau 6 sur la carrosserie 2 de la machine
à laver le linge 1.
[0109] De cette manière, le maintien de ladite au moins
une nappe 19 à l’intérieur du réservoir d’eau 6 est garanti
par des moyens d’assemblage du réservoir d’eau 6 sur
la carrosserie 2 de la machine à laver le linge 1 sans
avoir à rajouter des moyens de fixation spécifiques de
ladite au moins une nappe 19 dans le réservoir d’eau 6.
[0110] A titre d’exemple nullement limitatif, le réservoir
d’eau 6 est fixé sur la paroi avant 2a de la carrosserie 2
de la machine à laver le linge 1 au moyen des éléments
de fixation 26 formés dans les plots 22 de la deuxième
paroi 6b du réservoir d’eau 6.
[0111] Dans un mode de réalisation, les éléments de
fixation 26 formés dans les plots 22 sont des fûts de vis-
sage.
[0112] Ici, le réservoir d’eau 6 est fixé par vissage sur
la paroi avant 2a de la carrosserie 2 de la machine à
laver le linge 1 par des vis de fixation 25 passant au
travers d’ouvertures ménagées dans la paroi avant 2a
de la carrosserie 2 et se vissant dans les fûts de vissage
26 formés dans les plots 22 de la deuxième paroi 6b du
réservoir d’eau 6.
[0113] Avantageusement, ladite au moins une partie
des plots 22 s’insérant respectivement au travers
d’ouvertures 24 ménagées dans ladite au moins une nap-
pe 19 sont ménagés dans la deuxième paroi 6b du ré-
servoir d’eau 6 et s’étendent en direction de la première
paroi 6a du réservoir d’eau 6 de sorte à mettre en appui
la première paroi 6a du réservoir d’eau 6 contre ladite au
moins une partie des plots 22 lors d’un appui sur ladite
première paroi 6a du réservoir d’eau 6.
[0114] Ainsi, lors d’un appui sur la première paroi 6a
du réservoir d’eau 6, la déformation de la première paroi
6a du réservoir d’eau 6 est limitée, et en particulier à un
espace e entre ladite au moins une partie des plots 22
et la première paroi 6a du réservoir d’eau 6, tel qu’illustré
à la figure 6.
[0115] L’espace e ménagé entre ladite au moins une

partie des plots 22 et la première paroi 6a du réservoir
d’eau 6 est un jeu fonctionnel pour la fixation des pre-
mière et deuxième parois 6a, 6b du réservoir d’eau 6.
[0116] Préférentiellement, ladite au moins une nappe
19 s’étend entre deux parois 6a, 6b opposées du réser-
voir d’eau 6.
[0117] Dans le mode réalisation illustré à la figure 5,
ladite au moins une nappe 19 s’étend entre les deux pa-
rois 6a, 6b opposées du réservoir d’eau 6 en étant main-
tenue par des plots 21, 22 passant au travers d’ouvertu-
res 23, 24 de ladite au moins une nappe 19.
[0118] Dans le mode réalisation illustré à la figure 5,
ladite au moins une nappe 19 est dimensionnée pour
une utilisation sans remplacement du matériau de fixa-
tion de colorants au cours de la durée de vie de la ma-
chine à laver le linge 1.
[0119] Dans un autre mode de réalisation, ladite au
moins une nappe 19 s’étend entre les deux parois 6a,
6b opposées du réservoir d’eau 6 en étant fixée sur l’une
des deux parois 6a, 6b, par exemple par collage ou par
des éléments d’encliquetage élastique.
[0120] Dans un deuxième mode de réalisation non re-
présenté, ledit au moins un dispositif de captation 18 de
colorants est au moins une cartouche filtrante.
[0121] Dans un mode de réalisation, ladite au moins
une cartouche filtrante est montée sur le réservoir d’eau
6 au niveau d’une ouverture d’entrée d’eau et/ou au ni-
veau d’une ouverture de sortie d’eau du réservoir d’eau 6.
[0122] Dans un cas, l’ouverture d’entrée d’eau du ré-
servoir d’eau 6 est différente de l’ouverture de sortie
d’eau du réservoir d’eau 6.
[0123] L’eau de lavage et/ou de rinçage stockée dans
le réservoir d’eau 6 peut être traitée lors du remplissage
en eau du réservoir d’eau 6 lorsqu’une cartouche filtrante
est montée au niveau d’une ouverture d’entrée d’eau du
réservoir d’eau 6.
[0124] Ainsi, l’eau de lavage et/ou de rinçage mise en
circulation depuis la cuve de lavage 3 vers le réservoir
d’eau 6 est traitée avant le stockage de celle-ci dans le
réservoir d’eau 6 par le passage d’un flux d’eau de lavage
et/ou de rinçage traversant ladite au moins une cartouche
filtrante.
[0125] L’eau de lavage et/ou de rinçage stockée dans
le réservoir d’eau 6 peut être traitée lors de la vidange
en eau du réservoir d’eau 6 lorsqu’une cartouche filtrante
est montée au niveau d’une ouverture de sortie d’eau du
réservoir d’eau 6.
[0126] Ainsi, l’eau de lavage et/ou de rinçage mise en
circulation depuis le réservoir d’eau 6 vers la cuve de
lavage 3 est traitée après le stockage de celle-ci dans le
réservoir d’eau 6 et avant la réutilisation de celle-ci dans
la cuve de lavage 3 par le passage d’un flux d’eau de
lavage et/ou de rinçage traversant ladite au moins une
cartouche filtrante.
[0127] L’eau de lavage et/ou de rinçage stockée dans
le réservoir d’eau 6 peut être traitée lors du remplissage
en eau et de la vidange en eau du réservoir d’eau 6 lors-
qu’une première cartouche filtrante est montée au niveau
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d’une ouverture d’entrée d’eau du réservoir d’eau 6 et
qu’une deuxième cartouche filtrante est montée au ni-
veau d’une ouverture de sortie d’eau du réservoir d’eau 6.
[0128] Ainsi, l’eau de lavage et/ou de rinçage mise en
circulation depuis la cuve de lavage 3 vers le réservoir
d’eau 6 est traitée avant le stockage de celle-ci dans le
réservoir d’eau 6 par le passage d’un flux d’eau de lavage
et/ou de rinçage traversant ladite au moins une cartouche
filtrante, et l’eau de lavage et/ou de rinçage mise en cir-
culation depuis le réservoir d’eau 6 vers la cuve de lavage
3 est également traitée avant la réutilisation de celle-ci
dans la cuve de lavage 3 par le passage d’un flux d’eau
de lavage et/ou de rinçage traversant ladite au moins
une cartouche filtrante.
[0129] Dans un autre cas, l’ouverture d’entrée d’eau
du réservoir d’eau 6 et l’ouverture de sortie d’eau du ré-
servoir d’eau 6 est commune de sorte que l’eau de lavage
et/ou de rinçage stockée dans le réservoir d’eau 6 est
traitée lors du remplissage en eau et lors de la vidange
en eau du réservoir d’eau 6.
[0130] Ainsi, l’eau de lavage et/ou de rinçage mise en
circulation depuis la cuve de lavage 3 vers le réservoir
d’eau 6 est traitée avant le stockage de celle-ci dans le
réservoir d’eau 6 par le passage d’un flux d’eau de lavage
et/ou de rinçage traversant ladite au moins une cartouche
filtrante, et l’eau de lavage et/ou de rinçage mise en cir-
culation depuis le réservoir d’eau 6 vers la cuve de lavage
3 est également traitée avant la réutilisation de celle-ci
dans la cuve de lavage 3 par le passage d’un flux d’eau
de lavage et/ou de rinçage traversant ladite au moins
une cartouche filtrante.
[0131] Dans un tel mode réalisation, ladite au moins
une cartouche filtrante peut être dimensionnée pour une
durée d’utilisation limitée et remplacée par l’utilisateur,
ou dimensionnée pour une utilisation sans remplace-
ment du matériau de fixation de colorants au cours de la
durée de vie de la machine à laver le linge 1.
[0132] Dans un mode de réalisation où ladite au moins
une cartouche filtrante est montée sur le réservoir d’eau
6 au niveau d’une ouverture d’entrée d’eau et/ou au ni-
veau d’une ouverture de sortie d’eau du réservoir d’eau
6, le matériau d’absorption de colorants est disposé à
l’intérieur de ladite au moins une cartouche filtrante.
[0133] Dans un autre mode de réalisation, ladite au
moins une cartouche filtrante est disposée à l’intérieur
du réservoir d’eau 6.
[0134] Ainsi, l’eau de lavage et/ou de rinçage introduite
à l’intérieur du réservoir d’eau 6 est traitée par le matériau
de fixation de colorants de ladite au moins une cartouche
filtrante pendant toute la durée de stockage de l’eau de
lavage et/ou de rinçage dans le réservoir d’eau 6.
[0135] En outre, les mouvements d’eau générés lors
du remplissage en eau et de la vidange en eau du réser-
voir d’eau 6 permettent de mettre en circulation l’eau à
l’intérieur du réservoir d’eau 6 et de traiter une quantité
maximale de l’eau de lavage et/ou de rinçage introduite
dans le réservoir d’eau 6.
[0136] Par ailleurs, ladite au moins une cartouche fil-

trante disposée à l’intérieur du réservoir d’eau 6 est tra-
versée par un flux d’eau de lavage et/ou de rinçage de
sorte à traiter une éventuelle coloration de ladite eau de
lavage et/ou de rinçage introduite dans le réservoir d’eau
6.
[0137] Dans un tel mode de réalisation, ladite au moins
une cartouche filtrante peut être dimensionnée pour une
durée d’utilisation limitée et remplacée par l’utilisateur,
ou dimensionnée pour une utilisation sans remplace-
ment du matériau de fixation de colorants au cours de la
durée de vie de la machine à laver le linge 1.
[0138] Dans un mode de réalisation où ladite au moins
une cartouche filtrante est disposée à l’intérieur du ré-
servoir d’eau 6, le matériau de fixation de colorants est
disposé à l’intérieur de ladite au moins une cartouche
filtrante.
[0139] Dans un autre mode de réalisation où ladite au
moins une cartouche filtrante est disposée à l’intérieur
du réservoir d’eau 6, le matériau d’absorption de colo-
rants est disposé au niveau de l’enveloppe extérieure de
ladite au moins une cartouche filtrante.
[0140] Dans un mode de réalisation où ladite au moins
une cartouche filtrante est disposée à l’intérieur du ré-
servoir d’eau 6, le corps de ladite au moins une cartouche
filtrante peut être traversé par un flux d’eau de lavage
et/ou de rinçage.
[0141] Ainsi, un flux d’eau de lavage et/ou de rinçage
traverse le corps de ladite au moins une cartouche fil-
trante disposée à l’intérieur du réservoir d’eau 6 de sorte
à traiter une éventuelle coloration de ladite eau de lavage
et/ou de rinçage introduite dans le réservoir d’eau 6.
[0142] A titre d’exemples nullement limitatifs, le corps
de ladite au moins une cartouche filtrante peut être une
paroi comportant un matériau poreux, une paroi compor-
tant des orifices de passage d’eau, ou une paroi com-
portant le matériau de fixation des colorants.
[0143] Dans le cas où le corps de ladite au moins une
cartouche filtrante est perforé, le matériau de fixation de
colorants est disposé à l’intérieur de ladite au moins une
cartouche filtrante ou au niveau de l’enveloppe extérieure
de ladite au moins une cartouche filtrante.
[0144] De préférence, l’eau stockée dans le réservoir
d’eau 6 et traitée par le matériau de fixation de colorants
du dispositif de captation 18 de colorants est l’eau d’un
bain de rinçage provenant de la cuve de lavage 3 de la
machine à laver le linge 1 afin de limiter la présence de
salissures et de colorants pour une réutilisation de cette
eau de rinçage lors d’une phase suivante d’un cycle de
fonctionnement ou lors d’un cycle de fonctionnement sui-
vant de la machine à laver le linge 1.
[0145] Dans un mode de réalisation, ledit au moins un
dispositif de captation 18 de colorants comportant un ma-
tériau de fixation de colorants est nettoyable au cours
d’un cycle de nettoyage de sorte à régénérer les proprié-
tés du matériau de fixation de colorants.
[0146] Ainsi, la quantité de matériau de fixation de co-
lorants du dispositif de captation 18 de colorants peut
être diminuée de sorte que la quantité de matériau de
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fixation de colorants nécessaire corresponde à celle pour
le traitement de l’eau de lavage et/ou de rinçage entre
deux cycles de nettoyage.
[0147] On va décrire à présent un procédé de nettoya-
ge d’une machine à laver le linge comprenant un réser-
voir d’eau de lavage et/ou de rinçage conforme à la l’in-
vention.
[0148] Le procédé de nettoyage d’une machine à laver
le linge 1 comprend au moins une étape de nettoyage
du matériau de fixation de colorants du dispositif de cap-
tation 18 de colorants de sorte à régénérer les propriétés
du matériau de fixation de colorants.
[0149] Ainsi, la quantité de matériau de fixation de co-
lorants du dispositif de captation 18 de colorants peut
être diminuée de sorte que la quantité de matériau de
fixation de colorants nécessaire corresponde à celle pour
le traitement de l’eau de lavage et/ou de rinçage entre
deux cycles de nettoyage mis en oeuvre par la machine
à laver le linge 1.
[0150] Avantageusement, ladite au moins une étape
de nettoyage est un traitement thermique et/ou chimique
du matériau de fixation de colorants du dispositif de cap-
tation 18 de colorants, tel que par exemple par une réac-
tion chimique, ou par une désorption des colorants.
[0151] Dans un mode de réalisation, ladite au moins
une étape de nettoyage peut être déclenchée automati-
quement, par exemple par une unité de commande de
la machine à laver le linge 1, en fonction d’un nombre de
cycles de remplissage en eau et de vidange en eau du
réservoir d’eau 6.
[0152] Le nombre de cycles de remplissage en eau et
de vidange en eau du réservoir d’eau 6 peut être déter-
miné par l’unité de commande de la machine à laver le
linge 1.
[0153] Dans un mode de réalisation, ladite au moins
une étape de nettoyage peut être déclenchée manuelle-
ment, par exemple au moyen d’un sélecteur d’un pan-
neau de commande de la machine à laver le linge 1 activé
par l’utilisateur.
[0154] Bien entendu, la machine à laver le linge 1 peut
être adaptée à mettre en oeuvre ladite au moins une
étape de nettoyage d’une part manuellement et d’autre
part automatiquement.
[0155] Grâce à la présente invention, ledit au moins
un dispositif de captation de colorants comportant un ma-
tériau de fixation de colorants contenus dans l’eau de
lavage et/ou de rinçage stockée dans le réservoir d’eau
de lavage et/ou de rinçage permet de minimiser le risque
de recoloration de pièces de textile lors de la réutilisation
de l’eau de lavage et/ou de rinçage stockée dans le ré-
servoir d’eau.
[0156] De cette manière, l’eau de lavage et/ou de rin-
çage stockée dans le réservoir d’eau peut être réutilisée
au cours d’une phase suivante d’un cycle de fonctionne-
ment ou lors d’un cycle de fonctionnement suivant de la
machine à laver le linge tout en limitant le risque de re-
coloration de pièces de textile contenues dans le tambour
de la machine à laver le linge par au moins un colorant

ayant dégorgé préalablement au stockage de l’eau de
lavage et/ou de rinçage à l’intérieur du réservoir d’eau.
[0157] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées aux exemples de réalisation dé-
crits précédemment sans sortir du cadre de l’invention.
[0158] Ainsi, le réservoir d’eau de lavage et/ou de rin-
çage associé à la machine à laver le linge pourrait éga-
lement être employé dans une machine à laver et à sé-
cher le linge.

Revendications

1. Machine à laver le linge (1) comprenant une cuve
de lavage (3) remplie en liquide à partir d’une prise
d’arrivée en eau, un tambour rotatif de chargement
du linge monté en rotation autour d’un axe de rotation
à l’intérieur de ladite cuve de lavage (3), un réservoir
d’eau de lavage et/ou de rinçage (6), caractérisée
en ce que ledit réservoir d’eau (6) comprend au
moins un dispositif de captation (18) de colorants
présents dans l’eau de lavage et/ou de rinçage stoc-
kée à l’intérieur dudit réservoir d’eau (6), ledit au
moins un dispositif de captation (18) de colorants
comportant un matériau de fixation de colorants con-
tenus dans ladite eau de lavage et/ou de rinçage
stockée.

2. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit au moins un dispositif
de captation (18) de colorants est sous la forme d’au
moins une nappe (19) disposée à l’intérieur dudit
réservoir d’eau (6).

3. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 2,
caractérisée en ce que ledit réservoir d’eau (6)
comprend des moyens de fixation (20) de ladite au
moins une nappe (19).

4. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 3,
caractérisée en ce que lesdits moyens de fixation
(20) comprennent des plots (21, 22) s’insérant res-
pectivement au travers d’ouvertures (23) ménagées
dans ladite au moins une nappe (19).

5. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 4,
caractérisée en ce qu’au moins une partie desdits
plots (21) comprennent une première série de plots
(21) ménagés dans une première paroi (6a) dudit
réservoir d’eau (6) et une deuxième série de plots
(21) ménagés dans une deuxième paroi (6b) dudit
réservoir d’eau (6), où ladite première série de plots
(21) coopère avec ladite deuxième série de plots
(21).

6. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 5,
caractérisée en ce que ladite première série de
plots (21) ménagés dans ladite première paroi (6a)
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dudit réservoir d’eau (6) est fixée à ladite deuxième
série de plots (21) ménagés dans ladite deuxième
paroi (6b) dudit réservoir d’eau (6).

7. Machine à laver le linge (1) selon l’une quelconque
des revendications 4 à 6, caractérisée en ce qu’au
moins une partie desdits plots (22) s’insérant res-
pectivement au travers d’ouvertures (24) ménagées
dans ladite au moins une nappe (19) comportent des
éléments de fixation (26) de sorte à fixer ledit réser-
voir d’eau (6) sur une paroi de la carrosserie (2) de
ladite machine à laver le linge (1).

8. Machine à laver le linge (1) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 7, caractérisée en ce que
ladite au moins une nappe (19) s’étend entre deux
parois (6a, 6b) opposées dudit réservoir d’eau (6).

9. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit au moins un dispositif
de captation (18) de colorants est au moins une car-
touche filtrante.

10. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 9,
caractérisée en ce que ladite au moins une cartou-
che filtrante est montée sur ledit réservoir d’eau (6)
au niveau d’une ouverture d’entrée d’eau et/ou au
niveau d’une ouverture de sortie d’eau dudit réser-
voir d’eau (6).

11. Machine à laver le linge (1) selon la revendication 9,
caractérisée en ce que ladite au moins une cartou-
che filtrante est disposée à l’intérieur dudit réservoir
d’eau (6).

12. Machine à laver le linge (1) selon la revendication
10 ou 11, caractérisée en ce que ledit matériau de
fixation de colorants est disposé à l’intérieur de ladite
au moins une cartouche filtrante.

13. Machine à laver le linge (1) selon la revendication
11, caractérisée en ce que ledit matériau de fixation
de colorants est disposé au niveau de l’enveloppe
extérieure de ladite au moins une cartouche filtrante.

14. Machine à laver le linge (1) selon la revendication
11, ou la revendication 11 et l’une des revendications
12 ou 13, caractérisée en ce que le corps de ladite
au moins une cartouche filtrante peut être traversé
par un flux d’eau de lavage et/ou de rinçage.
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